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D-CQ-01-53-Exécution de té de purge gaz 
 

L’exécution des tés de purge doit obligatoirement s’effectuer comme indiqué sous la photo (1) ci-

dessous. 

Il ne doit pas contenir de pièce intermédiaire. 

Il doit être facilement accessible (minimum 40 cm d’espace libre). 

 

 

✔              ✘  
1.Montage autorisé      2.Montage avec pièce intermédiaire 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

✘                                              ✘ 
3. Montage avec réduction                                                                 4.Montage avec pièce intermédiaire                   
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Il est autorisé losque le bloc chaudière contient déjà une vanne gaz d’effectuer le montage suivant ;  

cela évitant de poser une autre vanne avant le té de purge gaz. 

 

 

 

  ✔ 

 

 

Tout montage ne correspondand pas à cette fiche technique devra être modifié avant la mise en 

service gaz. 

 

La présente fiche technique rentre en vigueur à dater du 17.01.2020.  

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 


